
 
 
 
 

 
Informations sur le vaccin antigrippal chez les enfants de moins de 5 ans 

 

Pourquoi est-il important de vacciner les enfants de moins de 5 ans 
contre la grippe? 

La prévention est essentielle. La grippe peut constituer un problème de 
santé majeur chez les enfants de moins de 5 ans, car elle génère un nombre 
élevé de visites aux centres de soins primaires, ainsi que d’hospitalisations, 
dont certaines sont graves. Sur le total des enfants de moins de 5 ans qui 
étaient dans un état grave lors de leur admission à l'hôpital, 68,4 % ainsi que 
plus de la moitié des personnes admises en soins intensifs (USI) ne 
présentaient aucun facteur de risque connu. Autrement dit, bien que par 
ailleurs en bonne santé, ces enfants ont été admis à l'hôpital à cause de la 
grippe. De plus, au cours des dernières années, on estime que les décès 
annuels attribuables à la grippe sont en moyenne trois fois supérieurs à ceux 
enregistrés pour le méningocoque de sérogroupe B. Le vaccin est sûr et 
efficace. 
 
Qui devrait se faire vacciner contre la grippe? 

La vaccination antigrippale est recommandée pour tous les enfants de 
moins de 6 à 59 mois. L'administration du vaccin par voie intranasale est 
recommandée pour les enfants âgés de 24 à 59 mois, le vaccin sera donc 
administré dans les écoles pour les enfants âgés de 3 et 4 ans. 

 

Quels enfants NE sont PAS éligibles au vaccin intranasal contre la 
grippe? 

Le vaccin intranasal est contre-indiqué chez les enfants présentant l’une 
des affections suivantes : 

• Allergie grave (anaphylaxie) à l’œuf ou à ses protéines. 

• Déficit grave du système immunitaire, congénital ou résultant 
d'un traitement médical. 

• Traitement chronique par salicylates (voie orale ou crème). 

• Symptômes d'asthme dans les 3 jours précédant la vaccination. 
Dans le cas de ces enfants, le vaccin à administrer, dans leur centre de 

santé ou point de vaccination habituel, sera intramusculaire. 
De même, le vaccin intranasal ne doit pas être administré à l’entourage 

des patients immunodéprimés ou dont les défenses immunitaires sont 
affaiblies (par exemple, les receveurs d'une greffe de moelle osseuse qui ont 
besoin d'être isolés) dès lors que ces personnes se trouvent dans 
l’impossibilité de rester sans contact avec les patients dans les 1-2 semaines 
suivant la vaccination. Cependant, il serait particulièrement important de 
vacciner ces enfants afin d’éviter toute transmission à leur contact 
immunodéprimé. Ils doivent donc se rendre au centre de santé pour recevoir 
un vaccin intramusculaire (injection) contre la grippe. 
 
 



Quel est le risque associé à ce vaccin? 
Le vaccin antigrippal atténué intranasal est un vaccin très sûr. Il est 

administré depuis des années dans d'autres pays. En effet, de nombreux pays 
ont une vaste expérience de l'utilisation de ce vaccin dans les campagnes 
scolaires. 

L’effet indésirable le plus fréquent est la congestion nasale, bien qu’une 
diminution de l’appétit ou un malaise soit également très fréquent. En cas de 
fièvre ou de malaise, le traitement à administrer est le paracétamol. 
 
Pourquoi la vaccination contre la grippe sera-t-elle pratiquée dans les 
écoles? 

L'accessibilité est l'un des points importants de tout programme de 
vaccination. Il n’est pas toujours facile de se rendre au centre de santé ou au 
point de vaccination habituel le matin pour vacciner les enfants. 

Compte tenu de la vaste expérience acquise dans les pays voisins dans 
l’utilisation de ce vaccin dans les campagnes scolaires et du pilotage réalisé 
lors de la dernière campagne, la vaccination sera étendue à toutes les écoles 
de la région. Le vaccin atténué intranasal est un vaccin sûr qui bénéficie d’un 
mode d'administration non douloureux, ce qui en fait la solution idéale pour la 
mise en œuvre d'un programme scolaire. 

 
Où puis-je obtenir de plus amples informations? 

Dans votre centre de santé, dans votre point de vaccination habituel, par 
téléphone, aux numéros du programme de vaccination : 968 362249, 968 
366811, ou en écrivant à l’adresse e-mail suivante : vacunas@carm.es. 
 
 
En cas de doute, informez-vous sur la campagne de vaccination 
antigrippale pour les enfants de moins de 5 ans sur 
https://www.murciasalud.es/web/vacunacion/-
/vacunacionescolar_gripe. 
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